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Sessions en ateliers



DÉROULÉ

La troisième réunion du groupe “Énergie” a réuni une quinzaine
de participants - 10 conseils de développement. 

Ce nouveau temps d’échange a été l’occasion d’explorer les
sujets qui ont été proposés lors de la réunion précédente (le 23
janvier dernier) mais qui n’avaient pas fait l’objet d’ateliers. 

À l’aide de la méthode du “world café”, les participants ont été
répartis successivement en trois ateliers pour échanger autour
des enjeux suivants : 

Rénovation énergétique des bâtiments 
Autonomie énergétique d’un territoire et développement
des énergies renouvelables
Coût de l’énergie et précarité énergétique 

Vous trouverez dans ce document la retranscription des
échanges et points abordés par les participants au cours des
trois séquences de cette réunion. 
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10 H 30
INTRODUCTION,
PRÉSENTATION DES
SUJETS DU JOUR

10 H 45
SÉQUENCE 1 - 
1ÈRE SESSION 
EN ATELIER

1 1  H 25
SÉQUENCE 3 -
3ÈME SESSION
EN ATELIER

1 1  H 45
RESTITUTION ET
CONCLUSION

1 1  H 05
SÉQUENCE 2 - 
2ÈME SESSION 
EN ATELIER

01 OBJECTIFS
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Chaque participant a le choix de rejoindre un nouveau groupe
ou de rester dans le même groupe. 

Retour en plénière
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LA MÉTHODE D’ANIMATION DU JOUR : LE WORLD CAFÉ

Chaque participant rejoint un groupe en fonction de ses préférences. 

Choix d’un sujet

Temps de partage de 15 minutes. 

Session 1 : temps en sous-groupe

Temps de partage de 15 minutes. 

Session 2 : temps en sous-groupe

Chaque participant a le choix de rejoindre un nouveau groupe ou de
rester dans le même groupe. 

Retour en plénière

Une méthode d'animation qui fait appel à l'intelligence
collective pour échanger, débattre des thèmes proposés

et faire émerger des idées et des propositions.

1 SUJET 1 SUJET

1 SUJET
Temps de partage de 20 minutes pour synthétiser les échanges.

Session 3 : temps en sous-groupe

CHACUN CONTRIBUE AUX

RÉFLEXIONS D’UN GROUPE.. . .

. . .PUIS EST LIBRE DE CHANGER

DE GROUPE OU NON1 HÔTE

1 HÔTE

1 HÔTE

Il est responsable d’un groupe.
Son rôle ? Expliquer et résumer

aux nouveaux arrivants les
points soulevés lors de la session

précédente.
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RAPPEL DES ÉCHANGES PRÉCÉDENTS 
Le 23 janvier dernier, nous avions proposé aux participants de classer par ordre de préférence les thématiques issues du tour de table réalisé en amont. 
Vous trouverez ci-après un rappel des résultats du vote et des sujets abordés. 

Développement des énergies renouvelables

Économies d’énergie, réduire les consommations1er

Formation, information, sensibilisation des habitants

Création de collectifs citoyens pour la production d’énergies renouvelables

Rénovation des bâtiments et production d’EnR

Autonomie énergétique du territoire

Financement, investissements, liberté budgétaire

Décarbonation par les achats publics

Accompagnement des personnes les plus défavorisées 

Etat des lieux, tendances nationales, partage d’expériences sur les PCAET

Résilience

Préservation des paysages et du cadre de vie

[Sujet traité le 23/01]

2e

3e

4e

5e

6e

7e

8e

9e

10e

11e

12e

Bois énergie

Coût de l’énergie

13e

14e

[Sujet traité le 23/01]

[Sujet traité le 23/01]

[Sujet traité le 23/01]
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Afin de guider les échanges, une grille a été proposée pour chacun des sous-groupes : 

1/ Définition et constats 
2/ Recommandations
3/ Propositions d’actions concrètes
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LES TROIS SUJETS DU JOUR

Afin de faciliter le travail du groupe, nous avons décidé de synthétiser les 5 sujets suivants en trois grands enjeux. 
Ces trois enjeux ont constitué les ateliers du jour. 

Accéder aux
notes des
groupes

ICI

Rénovation énergétique
des bâtiments 

(transition énergétique,
accompagnement des habitants,

équipement...)

Référent du groupe : 
Pascal Cauchin Simon, 
C3D du Grand Nancy

Autonomie énergétique
d’un territoire 

et production d’EnR

(production locale d’énergie,
ressources locales, capacité de

stockage, implication des citoyens...)

Référente du groupe :
Alexandra Vidal, CNCD

Coût de l’énergie et
précarité énergétique

(accompagnement des personnes
les plus défavorisées, financements,

investissements...)

Référente du groupe : 
Pauline Soubieux, CNCD

https://docs.google.com/presentation/d/13hzjZeXBXmmbzI2FMg1DOmUy0MSvE1IseJeSsFYrPAI/edit#slide=id.g1f3a7206ce8_0_10
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RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS

Il est nécessaire de changer les comportements vers une
garantie de résultat. 
Les aides sont versées une fois les travaux réalisés, il faut
pouvoir mieux anticiper cela. 
Favoriser les dispositifs d’accompagnement pour avoir une
idée des coûts.   
S’appuyer sur l’accompagnement de Mon Accompagnateur
Rénov’ (MOE) qui accompagne les ménages dans leurs
travaux de rénovation énergétique. 
Le fait de rénover est une démarche qui doit être réfléchie
avec et par l’occupant. 
Connaître l’impact des matériaux biosourcés suivant le type
de bâtiment : collectif ou individuel (ex : la laine de bois peut
être interdite pour les bâtiments collectifs).  
Etre mieux informé sur les démarches pièges à 1€ pour éviter
les arnaques en s’appuyant sur les organismes sachants et en
partant des besoins afin d’atteindre les résultats souhaités. Il
faut que les résultats de la rénovation soient analysés. 
Communiquer sur les réussites des grands projets collectifs
et sur des situations individuelles pour donner envie. 
Les dispositifs sont complexes et non pérennes dans le
temps ce qui ne facilite pas l’action et la prise de décision. La
réglementation évolue aussi ce qui peut remettre en cause
les aides. 
Le solaire thermique est efficace mais est peu développé. Il a
pourtant sa pertinence même dans les régions du nord ou de
l’est. 
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SESSIONS EN ATELIERS 

La rénovation énergétique concerne aussi bien le confort
d’hiver que le confort d’été (on ne parle pas ici de la
climatisation mais bien de l’isolation). 
On constate que le bâtiment est un gros consommateur
d’énergie et est émetteur de gaz à effet de serre. 
Il existe des aides, mais elles de représentent que 30 % des
travaux de rénovation.  
Il faut distinguer les bâtiments suivant l’usage (habitat ou
tertiaire), et suivant s’il s’agit d’une copropriété, d’un HLM ou
d’une maison individuelle. Les travaux de rénovation ne seront
pas forcément de la même nature.  
Sur les bâtiments communaux ou HLM, la question de
l’exemplarité est posée, tout comme celle de la formation des
professionnels du bâtiment.  
Difficulté de rénover les bâtiments de France, alors que la
rénovation énergétique est aussi valable pour ce type de
bâtiments. 

DÉFINITION ET CONSTATS PROPOSITIONS D’ACTIONSRECOMMANDATIONS

Le conseil de développement peut s’appuyer sur l’agence de
l’énergie dans son territoire pour communiquer vers les
usagers. 
Le conseil de développement peut aider à « conscientiser » les
habitants d’un territoire sur le sujet. Rénover son habitation
permet derrière de faire de bonnes économies.  
Une méconnaissance existe et persiste. Même si l’ADEME
dispose de multiples informations, elles restent très
méconnues du grand public. Or l’information est primordiale,
trouver les bonnes sources de données est indispensable. 

À RETENIR : 

Le Conseil de Développement de la Métropole du Grand Paris
commence à travailler sur le thème de l’énergie avec un groupe
de travail dédié. A suivre... 

https://france-renov.gouv.fr/mon-accompagnateur-renov
https://france-renov.gouv.fr/mon-accompagnateur-renov
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La production doit être réfléchie avec une trajectoire, dans
une logique de réduction de la consommation (il faut
encourager la sobriété). 
Favoriser le mix énergétique pour ne pas se focaliser sur une
énergie en particulier. Ce point permet de s’affranchir de la
problématique du stockage. 
S’emparer du sujet et le prendre la main localement. 
Penser le stockage de l’énergie produite avec le
photovoltaïque à moyen terme. Au démarrage du projet, la
question du stockage ne se pose pas (autoconsommation
collective).  
Développer des collectifs citoyens de production d’énergie.
Une problématique de rentabilité peut toutefois se poser
selon la taille du projet.  
Soutenir les associations en appui de la production d’énergie
citoyenne.  
S'appuyer sur le potentiel des zones d’activités et des
parkings pour développer des ombrières par exemple.
Consulter le guide de l’ADEME “Energies renouvelables :
réussir la transition énergétique de mon territoire”  

AUTONOMIE ÉNERGÉTIQUE D’UN TERRITOIRE ET PRODUCTION D’ENR
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SESSIONS EN ATELIERS

Prolongement de la Loi d’accélération des énergies
renouvelables jusqu’au 31 mars, une opportunité pour les
communes de définir la quantité d’EnR à produire sur son
territoire en définissant des zones dans lesquelles les
implanter.  
Dans certains territoires (ex : Communauté d’agglomération
du Pays de Grasse), les énergies renouvelables ne constituent
pas la première préoccupation, notamment quand les
énergies sont multiples. Les acteurs économiques peuvent
influencer, et les solutions proposées ne sont pas toujours
efficaces.  
Produire localement pour décarboner.  
Point de vigilance à noter : avec une augmentation de la
consommation d’électricité, la production d’EnR n’est pas
forcément suffisante. 
Il peut exister une certaine concurrence entre zones agricoles
et zones d’implantation des énergies renouvelables.  
Le potentiel de la production hydraulique est à souligner : des
micro centrales au fil de l’eau, une installation qui nécessite
peu d’investissement.  
S’appuyer sur les COP régionales pour identifier par exemple
le potentiel d’un territoire.  
La méthanisation peut être une solution, mais il s’agit d’un
processus controversé. Des projets se développent comme
pour le chauffage urbain ou pour les transports en commun.  
Des projets agrivoltaïques controversés (quel respect de la loi
?). Il existe aussi un manque de données sur le sujet ou leur
accès n’est pas simple.  
L’autoproduction peut être une solution.  

DÉFINITION ET CONSTATS RECOMMANDATIONS PROPOSITIONS D’ACTIONS

Faire que les conseils de développement s’emparent du sujet
des zones d’accélération des énergies renouvelables pour
sensibiliser ensuite.  
Identifier le potentiel d'un territoire : pour la production
hydraulique, le potentiel des toits pour le photovoltaïque.  
Faire un état des lieux des différentes options existantes :
quelles sont les solutions les plus adaptées au territoire ?
Accompagner les projets de production d’énergie
photovoltaïque comme ça a été le cas avec 2 communes de
la Nièvre : Corancy et Montreuillon par Territoire d’énergie
Bourgogne Franche-Comté (analyses d’offres et promesses
de bail, conseils quant au choix du mode de portage du projet
pour la collectivité, participation à des réunions de
négociation avec le développeur, organisation de visites
d’installations pour les élus...).  
Guider les citoyens, les élus, les entreprises sur la
documentation existante (sensibilisation, pédagogie,
répertoire de l’existant). Comment le conseil de
développement peut rendre tous ces éléments plus clairs et
compréhensibles dans une logique de pédagogie.  
Faire connaître les entreprises “sérieuses” : mise en place d’un
label ?  

https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-energetique-de-mon-territoire.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/6363-energies-renouvelables-reussir-la-transition-energetique-de-mon-territoire.html
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Revoir le processus de distribution des aides pour qu’elles soient
distribuées en amont des factures à payer  
Sensibiliser et informer en particulier les personnes les plus
défavorisées pour changer les comportements et tendre vers plus
de sobriété. Moins la consommation est importante, plus le coût
énergétique à payer baisse.  
Former sur les comportements plus économes et plus vertueux
notamment en énergie électrique (ex : passer à l’éclairage LED).  
S’appuyer sur les nouveaux outils d’alertes pour réduire sa
consommation d’énergie (ex : des sondes existent et peuvent alerter
l’usager).  
Faire que les grands groupes participent à la solidarité.  
Développer l’autoconsommation collective, un dispositif qui permet
de partager son électricité localement auprès de différents acteurs
(particuliers, entreprises, bailleurs sociaux, collectivités locales...). Au
lieu de revendre l’électricité à EDF, le dispositif permet de créer des
boucles locales. Tout type d’énergie peut être revendue.  
Lutter contre les ponts thermiques. Faire de la rénovation pour faire
baisser les coûts, même si elle nécessite un investissement de
départ important et qu’il n’y a pas forcément de financements
prévus pour ça.  
Mettre en place un CPE (Contrat de performance énergétique) qui
permet de garantir durablement l’amélioration de la performance
énergétique d’un ou plusieurs bâtiments. 
Promouvoir les achats groupés d’énergie (certaines collectivités ont
déjà travaillé sur le sujet). Autre proposition : développer l’achat de
matériel/équipement groupé.  

COÛT DE L’ÉNERGIE ET PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE
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SESSIONS EN ATELIERS

Le prix de l’énergie est de plus en plus élevé. Il faut
arriver à comparer et estimer les coûts des
différents types d’énergie (géothermie, gaz,
électricité, bois...) qui n’est pas le même. 
Les investissements sont toujours conséquents, il
est donc nécessaire d’avoir une vision à moyen et
long terme du coût et de l’impact de tous les
types d’énergie. 
Des aides énergies existent comme le Fond de
solidarité pour le logement (FSL) qui permet de
régler un impayé d’énergie quelle que soit sa
nature (charbon, bois, fuel, électricité, gaz...), le
chèque électricité, mais elles sont souvent
distribuées après coup et arrivent trop tard pour
aider les ménages les plus en difficulté.   

DÉFINITION ET CONSTATS RECOMMANDATIONS PROPOSITIONS D’ACTIONS

Proposition sur la formation et la sensibilisation : les conseils de
développement pourraient non pas former directement les habitants
d’un territoire, mais rediriger vers les organismes qui forment. Il serait
également intéressant que les conseils de développement jouent le rôle
de pont vers des associations caritatives qui œuvrent dans ce champ,
et les interrogent pour avoir un état de la situation sur un territoire
donné.  
Proposer aux conseils de développement de se former aux questions
relatives à l’autoconsommation collective et de s’informer sur
l’existence de collectifs citoyens au sein de leur territoire.  
Proposer la formalisation d’un petit guide à l'usage des collectifs de
citoyens ou des collectivités pour établir selon les critères, les
meilleures méthodologies d'accompagnement et les choix techniques
ou statuts du groupe qui se lance dans l'autoconsommation.  
Informer sur les dispositifs existants pour surveiller sa consommation
d’énergie en temps réel (ex : Enedis).  

EXEMPLES : 

Le Conseil de développement de Saint-Quentin-en-Yvelines
souhaite lancer une étude comparative des différents types d’énergie
sur son territoire, et voir quel coût cela va-t-il générer. Le lancement
de cette étude est en cours de discussion.  

Le Conseil de développement du Pays de Grasse propose de lancer
une enquête pour recueillir les attentes des maires sur la question de
l’énergie, au même titre que celle lancée sur la question du numérique.
Cette démarche permettrait d’identifier plus facilement leurs besoins
et de trouver des solutions adaptées. 
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Pour suivre toutes les actualités du groupe, accéder
aux comptes-rendus et à la bibliothèque partagée,
vous pouvez consulter l'espace partagé dédié au
groupe de travail : accéder au padlet.

La prochaine réunion du groupe de travail sera
consacrée en partie aux PCAET (Plans Climat Air
Energie Territoriaux). Ce nouveau temps
d’échange sera l’occasion de faire le point sur
l’implication et la contribution des conseils de
développement sur le sujet. 

Ordre du jour prévisionnel

Je m’informe

Prochaine réunion
Le 16 avril 2024
De 10h30 à 12h00 
En visioconférence zoom 
LIEN D’INSCRIPTION

CONCLUSION ET PROCHAINES ÉTAPES
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https://padlet.com/cncd/groupe-de-travail-nergie-zqhf6bf4x9lln3jr
https://framaforms.org/le-160424-de-10h30-a-12h00-participez-a-la-4eme-reunion-du-groupe-de-travail-energie-1710250472


pauline.soubieux@conseils-de-developpement.fr

07 52 05 36 52

Pauline Soubieux - Cheffe de projets

La thématique vous intéresse ? 

Contactez-nous !

Votre conseil de développement fait partie de la CNCD et
vous souhaitez prendre part aux travaux du groupe ? 

mailto:pauline.soubieux@conseils-de-developpement.fr

